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Article R4216-18 du Code du travail - Ambiance thermique
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Droit de la prévention

Notre analyse

Indépendamment des autres règlementations applicables pour les bâtiments d'habitation, les bureaux ou établissements recevant du
public (ERP), les installations fixes de chauffage et d'alimentation en eau chaude des locaux de travail ne doivent pas présenter de
risque pour la santé et la sécurité des travailleurs, ni aggraver les risques d'incendie ou d'explosion inhérents aux activités du
bâtiment. Elles ne doivent pas provoquer d'émission de substances dangereuses, insalubres ou gênantes et elles ne doivent pas être
la cause de brûlures ou d'inconfort pour les travailleurs.

L'arrêté du 23 juin 1978 modifié relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau chaude sanitaire des
bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public (ERP) définit les modalités d'application de ces dispositions.

Article R4216-18 du Code du travail - Ambiance thermique

Indépendamment de l'application, s'il y a lieu, des règles propres aux bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public, les installations fixes
destinées au chauffage et à l'alimentation en eau chaude ne doivent pas présenter de risque pour la santé et la sécurité des travailleurs.
Ces installations sont conçues de manière à ne pas aggraver les risques d'incendie ou d'explosion inhérents aux activités du bâtiment, à ne pas provoquer
d'émission de substances dangereuses, insalubres ou gênantes et à ne pas être la cause de brûlures ou d'inconfort pour les travailleurs.
Les modalités d'application de ces dispositions sont précisées par arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de l'agriculture et de la construction.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Conception des lieux et des
situations de travail -
Santé et sécurité :
démarche, méthodes et
connaissances techniques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux de
travail – obligations des
maîtres d’ouvrage.
Règlementation

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Création des lieux de
travail et prévention

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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